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@)  Feu  de  signalisation  à  éclairement  coloré  pour  véhicule  automobile. 

(57)  Feu  de  signalisation  pour  véhicule  automo- 
bile,  susceptible  d'émettre  un  rayonnement 
lumineux  de  signalisation  coloré,  du  type 
comprenant  une  glace  de  fermeture  incolore 
(10),  un  moyen  de  réflexion  tel  qu'un  réflecteur 
(20),  une  lampe  à  filament  (30),  un  moyen  pour 
colorer  le  rayonnement  lumineux  issu  du  fila- 
ment  et  un  moyen  pour  masquer  au  moins 
partiellement  ledit  moyen  de  coloration  de 
manière  à  donner  au  feu  de  signalisation  éteint 
un  aspect  extérieur  essentiellement  incolore, 
ledit  moyen  de  coloration  étant  constitué  par  un 
bulbe  coloré  (31)  de  la  lampe  (30)  et  ledit  moyen 
de  masquage  étant  constitué  par  un  cache 
opaque  (41,42)  d'aspect  neutre  ou  bien  réflé- 
chissant  recouvrant  une  région  frontale  du 
bulbe  coloré  (31)  de  la  lampe  (30). 

Application  à  la  réalisation  d'un  feu  de  signa- 
lisation  pour  véhicule  automobile  présentant  un 
aspect  incolore  lorsqu'il  est  éteint. 
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La  présente  invention  concerne  un  feu  de  signa- 
lisation,  notamment  pour  véhicule  automobile,  sus- 
ceptible  d'émettre  un  rayonnement  lumineux  de  si- 
gnalisation  coloré,  du  type  comprenant  une  glace  de 
fermeture  incolore,  un  moyen  de  réflexion  tel  qu'un 
réflecteur,  une  lampe  à  filament,  un  moyen  pour  co- 
lorer  le  rayonnement  lumineux  issu  du  filament  et  un 
moyen  pour  masquer  au  moins  partiellement  ledit 
moyen  de  coloration  de  manière  à  donner  au  feu  de 
signalisation  éteint  un  aspect  extérieur  essentielle- 
ment  incolore. 

Dans  un  certain  nombre  de  feux  de  signalisation 
à  rayonnement  coloré  existants,  la  coloration  du  feu 
est  donnée  par  la  glace  ou  le  globe  de  fermeture  du 
feu,  qui  est  teintée  de  façon  appropriée.  Cependant, 
sur  un  plan  esthétique,  on  a  constaté  que  certaines 
de  ces  teintes  données  aux  glaces  de  fermeture  des 
feux  s'assemblaient  de  façon  peu  harmonieuse  avec 
les  parties  voisines  du  véhicule.  En  particulier,  la  cou- 
leur  ambre  ou  jaune  orangé,  utilisée  pour  les  cligno- 
tants  avant  des  véhicules  automobiles  se  marie  fort 
mal  l'aspect  des  projecteurs  voisins  et  l'esthétique 
globale  du  véhicule  est  ainsi  dégradée. 

A  cet  égard,  la  tendance  actuelle  est  de  donner  à 
l'ensemble  des  surfaces  extérieures  des  dispositifs 
d'éclairage  d'un  véhicule,  que  ce  soit  à  l'avant  ou  à 
l'arrière  du  véhicule,  une  couleur  et  un  aspect  relati- 
vement  uniformes,  en  particulier  à  l'avant  du  véhicu- 
le. 

Ainsi,  on  connaît  déjà  de  la  technique  antérieure, 
notamment  par  la  demande  de  brevet  français  n°  2 
476  798  au  nom  de  la  Demanderesse,  un  feu  de  si- 
gnalisation  auquel  on  a  donné,  lorsqu'il  est  éteint,  un 
aspect  extérieur  incolore. 

Un  tel  feu  comprend  une  lampe,  émettant  une  lu- 
mière  blanche,  un  réflecteur  et  une  glace  de  ferme- 
ture  incolore.  Ce  feu  comprend  de  plus  un  ballon  for- 
mant  filtre  coloré,  par  exemple  de  couleur  ambre  pour 
un  feu  clignotant,  qui  est  interposé  entre  la  lampe  et 
le  réflecteur.  Ce  ballon  comporte  sur  sa  face  extérieu- 
re  un  cache,  par  exemple  réfléchissant,  qui  est  prévu 
dans  certaines  zones  (bandes...)  du  ballon  et  qui 
contribue  à  atténuer  l'aspect  ambre  du  feu  lorsque  la 
lampe  est  éteinte  et  qu'il  est  observé  de  l'extérieur. 

Cependant  ce  feu  de  signalisation  présente  un 
certain  nombre  d'inconvénients. 

Le  ballon  est  de  dimension  relativement  impor- 
tante,  car  il  doit  laisser  autour  de  la  lampe  un  espace 
suffisamment  grand  pour  éviter  un  échauffement  ex- 
cessif  à  l'intérieur  de  celui-ci.  En  outre,  il  ne  faut  pas 
que  le  cache  recouvre  une  portion  excessive  de  la 
surface  du  ballon,  car  il  influe  sur  le  rendement  lumi- 
neux  qui  ne  peut  être  excessivement  réduit.  Pour  ces 
raisons,  la  coloration  ambre  du  feu  éteint  telle  qu'ob- 
servée  de  l'extérieur  est  certes  atténuée,  mais  elle 
reste  cependant  perceptible. 

Afin  de  pallier  les  différents  inconvénients  de  la 
technique  antérieure,  la  présente  invention  propose 

un  feu  de  signalisation  du  type  mentionné  en  intro- 
duction  caractérisé  en  ce  que  ledit  moyen  de  colora- 
tion  est  constitué  par  un  bulbe  coloré  de  la  lampe  et 
en  ce  que  ledit  moyen  de  masquage  est  constitué  par 

5  un  cache  opaque  d'aspect  neutre  ou  bien  réfléchis- 
sant  recouvrant  une  région  frontale  du  bulbe  coloré  de 
la  lampe. 

On  entend  ici  par  région  frontale  du  bulbe  coloré 
de  la  lampe,  la  région  dudit  bulbe  en  vis-à-vis  de  la 

10  glace  de  fermeture. 
Par  ailleurs,  on  entend  par  "aspect  neutre"  une 

couleur,  éventuellement  métallisée,  qui  présente  lors- 
que  le  feu  est  éteint  et  exposé  à  un  rayonnement  ex- 
térieur  une  couleur  et  une  luminosité  semblables  à 

15  celles  des  parties  voisines  du  feu,  en  particulier  de 
son  moyen  de  réflexion. 

Ainsi,  lorsque  le  feu  est  éteint,  la  seule  partie  co- 
lorée  de  celui-ci  est  constituée  par  les  parties  latéra- 
les  du  bulbe  coloré  de  la  lampe.  Ces  parties  latérales 

20  sont  des  parties  de  faible  dimension  et  situées  laté- 
ralement  par  rapport  à  l'axe  optique  du  feu. 

De  ce  fait,  lorsque  le  feu,  éteint,  reçoit  une  lumière 
diffuse,  ou  même  un  rayonnement  concentré  en  di- 
rection  plongeante,  la  proportion  des  rayons  qui  tra- 

25  versent  les  parties  latérales  du  bulbe  et  qui  ressortent 
par  la  glace  est  faible. 

En  outre,  le  cache  étant  de  dimensions  réduites, 
il  se  situe  de  façon  plus  discrète  à  l'intérieur  du  feu. 

Selon  un  aspect  préféré  de  la  présente  invention, 
30  le  cache  consiste  en  un  corps  creux  dont  une  face 

concave,  tournée  vers  la  lampe,  est  réfléchissante. 
Le  cache  forme  ainsi  également  un  récupérateur  du 
flux  émis  vers  l'avant  par  le  filament,  pour  le  renvoyer 
vers  le  moyen  de  réflexion. 

35  Suivant  un  premier  mode  de  réalisation  concrète 
du  feu  de  signalisation  selon  l'invention,  le  cache  opa- 
que  d'aspect  neutre  est  constitué  par  un  revêtement 
aluminé  formé  sur  la  région  frontale  du  bulbe. 

Suivant  un  deuxième  mode  de  réalisation 
40  concrète  ledit  cache  opaque  est  une  peinture  neutre 

métallisée  appliquée  sur  la  région  frontale  du  bulbe. 
Cette  peinture  peut  être  avantageusement  de  couleur 
grise  ou  analogue. 

Suivant  un  autre  mode  de  réalisation  concrète  du 
45  feu  de  signalisation  selon  l'invention,  le  cache  opaque 

est  un  écran  s'appliquant  étroitement  sur  la  région 
frontale  dudit  bulbe  coloré  de  la  lampe  et  se  fixant  par 
des  moyens  de  fixation  par  exemple  sur  le  réflecteur. 
Cet  écran  est  constitué  par  un  métal  ou  n'importe  quel 

50  matériau  qui  puisse  supporter  la  température  géné- 
rée  par  la  lampe.  Il  est  peint  ou  pourvu  d'un  revête- 
ment  réfléchissant  sur  sa  face  extérieure. 

La  description  qui  va  suivre  en  regard  des  des- 
sins  annexés  donnes  à  titre  d'exemples  non  limitatifs, 

55  fera  bien  comprendre  en  quoi  consiste  l'invention  et 
comment  elle  peut  être  réalisée. 

-  La  figure  1  est  une  vue  en  coupe  verticale  d'un 
feu  de  signalisation  selon  l'invention. 
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-  La  figure  2  est  une  vue  en  coupe  verticale  axia- 
le  d'une  variante  du  mode  de  réalisation  du  feu 
de  signalisation  de  la  figure  1. 

-  La  figure  3  est  une  vue  en  coupe  horizontale 
axiale  du  feu  de  signalisation  de  la  figure  2.  5 

-  La  figure  4  est  une  vue  en  coupe  verticale  axia- 
le  d'une  variante  du  feu  de  signalisation  de  la 
figure  2. 

-  La  figure  5  est  une  vue  en  coupe  horizontale 
axiale  du  feu  de  signalisation  de  la  figure  4.  10 

Bien  que  les  dessins  représentent  tous  un  feu  cli- 
gnotant  avant,  destiné  à  être  situé  au  voisinage  d'un 
projecteur,  les  concepts  de  l'invention  peuvent  égale- 
ment  être  utilisés  pour  des  feux  de  signalisation  arriè- 
re.  15 

En  référence  tout  d'abord  à  la  figure  1,  on  a  re- 
présenté  un  feu  de  signalisation  selon  la  présente  in- 
vention.  Ce  feu  de  signalisation  susceptible  d'émettre 
un  rayonnement  lumineux  de  signalisation  coloré, 
comprend  un  moyen  de  réflexion  20,  une  lampe  à  fi-  20 
lament  30  et  une  glace  de  fermeture  incolore  10  fer- 
mant  le  feu  à  l'avant. 

Le  moyen  de  réflexion  peut  consister  en  tout  dis- 
positif  optique  capable  de  renvoyer  vers  la  glace  10 
au  moins  une  partie  du  rayonnement  émis  par  le  fila-  25 
ment  vers  l'arrière.  En  l'espèce  il  s'agit  d'un  réflecteur 
du  genre  parabolique,  définissant  un  foyer  F  au  voi- 
sinage  du  filament  et  un  axe  optique  X  -  X'. 

La  lampe  à  filament  30  comporte  avantageuse- 
ment  un  bulbe  coloré  31  donnant  le  rayonnement  lu-  30 
mineux  coloré  du  feu  de  signalisation.  En  l'espèce,  la 
coloration  du  bulbe  est  de  couleur  ambre. 

Par  ailleurs,  ce  bulbe  coloré  31  comprend  un  ca- 
che  opaque  41  d'aspect  neutre  ou  bien  réfléchisant 
recouvrant  au  moins  partiellement  la  région  frontale  35 
du  bulbe  coloré  de  la  lampe,  située  en  vis-à-vis  de  la 
glace  de  fermeture  incolore  10. 

Dans  le  présent  exemple,  ce  cache  est  essentiel- 
lement  hémisphérique  et  comporte  de  préférence  sur 
sa  surface  extérieure  convexe,  soit  un  revêtement  40 
aluminé  réfléchissant,  soit  une  peinture  neutre  métal- 
lisée,  par  exemple  de  couleur  grise,  mate  ou  brillante. 

Lorsque  le  feu  de  la  figure  1  est  allumé,  le  bulbe 
coloré  colore  les  rayons  lumineux  émis  par  le  fila- 
ment,  ceux-ci  étant  réfléchis  sur  la  paroi  du  réflecteur  45 
selon  une  direction  voisine  de  l'axe  optique  X  -  X'  et 
à  travers  la  glace  de  fermeture  incolore  10.  Par  contre 
lorsque  le  feu  de  signalisation  de  la  figure  1  est  éteint, 
il  présente  un  aspect  extérieur  essentiellement  inco- 
lore,  car  le  cache  opaque  recouvrant  la  région  frontale  50 
du  bulbe  masque  au  moins  partiellement  les  parties 
colorées  de  celui-ci  pour  une  gamme  assez  large 
d'angles  d'observation. 

En  outre,  lorsque  le  feu  éteint  est  exposé  à  un 
éclairage  extérieur  diffus,  comme  la  lumière  du  jour,  55 
voire  un  éclairage  concentré  plongeant,  la  proportion 
des  rayons  lumineux  qui  sont  susceptibles  de  traver- 
ser  le  bulbe  coloré  et  de  ressortir  du  feu  en  direction 

montante,  vers  les  yeux  de  l'observateur,  est  très  fai- 
ble. 

Par  ailleurs,  les  rayons  lumineux  provenant  de 
l'extérieur  et  rencontrant  la  surface  extérieure  du  ca- 
che  sont  réfléchis,  diffusés  ou  en  partie  absorbés,  les 
rayons  réfléchis  ou  diffusés  gardant  la  même  couleur. 

En  référence  aux  figures  2  et  3,  on  a  représenté 
une  variante  du  mode  de  réalisation  du  feu  de  signa- 
lisation  de  la  figure  1. 

Ce  feu  de  signalisation  comporte  un  cache  opa- 
que  constitué  par  un  écran  42  d'aspect  neutre  ou  bien 
réfléchissant  s'appliquant  sur  la  région  frontale  du 
bulbe  coloré  31  de  la  lampe  30,  fermeture  incolore  1  0. 
Cet  écran  42  est  une  pièce  en  métal  ou  bien  en  ma- 
tériau  résistant  à  la  chaleur  émise  par  la  lampe  en 
éclairement.  Cet  écran  peut  être  réalisé  par  moulage, 
emboutissage  ou  encore  forgeage,  suivant  le  type  de 
matériau  utilisé.  En  outre,  l'écran  42  peut  être  revêtu 
avantageusement  sur  sa  face  extérieure  convexe 
d'une  couche  aluminée  réfléchissante  ou  bien  d'une 
peinture  de  couleur  neutre,  mate  ou  métallisée,  ou  en- 
core  d'une  couche  de  protection  en  zinc. 

De  façon  préférée,  la  face  intérieure  concave  de 
l'écran  42  est  réfléchissante,  par  exemple  aluminée, 
l'écran  constituant  ainsi  un  moyen  de  récupération  du 
flux  lumineux  émis  par  le  filament  vers  l'avant,  pour 
le  renvoyer  en  direction  du  moyen  de  réflexion  pour 
qu'il  participe  au  faisceau  formé,  le  rendement  lumi- 
neux  est  ainsi  conservé.  En  l'espèce,  l'écran  peut  être 
hémisphérique  et  centré  au  voisinage  du  filament. 

Par  ailleurs,  cet  écran  42  comprend  des  pattes  de 
fixation  minces  43,44  placées  respectivement  dans 
deux  régions  diamétralement  opposées,  par  exemple 
au-dessus  et  au-dessous  de  la  lampe  30,  et  venant  se 
fixer  sur  le  réflecteur  20  au  voisinage  du  trou  de  lam- 
pe. 

Comme  on  peut  le  voir  sur  la  figure  2,  des  enco- 
ches  de  fixation  43',44'  sont  prévues  sur  le  réflecteur 
20  pour  recevoir  les  pattes  de  fixation  43,44  de  l'écran 
opaque  42. 

Avantageusement  cet  écran  opaque  présente  les 
mêmes  fonctions  que  le  revêtement  aluminé  ou  la 
peinture  neutre  de  la  figure  1  et  présente  de  plus 
l'avantage  de  ne  pas  nécessiter  de  traitement  spécial 
sur  la  lampe,  qui  peut  être  une  lampe  ordinaire  à  bulbe 
coloré. 

Comme  on  peut  le  voir  sur  la  figure  3,  les  pattes 
de  fixation  43,44  sont  suffisamment  étroites  pour  oc- 
culter  au  minimum  le  rayonnement  issu  du  filament. 
Avantageusement  l'écran  récupérateur  opaque  re- 
couvre  esssentiellement  la  même  superficie  du  bulbe 
que  le  revêtement  aluminé  ou  la  peinture  de  la  figure 
1. 

En  référence  aux  figures  4  et  5,  on  a  représenté 
une  variante  du  mode  de  réalisation  du  feu  de  signa- 
lisation  de  la  figure  2. 

Comme  on  peut  le  voir  sur  ces  figures,  le  cache 
opaque  est  un  écran  42  d'aspect  neutre  ou  bien  réflé- 
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chissant  qui  est  fixé  sur  une  partie  latérale  du  réflec- 
teur  20,  au  moyen  d'une  paroi  45  se  prolongeant  à 
partir  d'un  côté  dudit  écran  42,  vers  l'arrière  et  essen- 
tiellement  parallèlement  à  l'axe  optique.  Cette  paroi 
latérale  45  permet  en  outre  de  dissiper  la  chaleur  ac- 
cumulée  dans  l'écran  sous  l'effet  du  rayonnement  de 
la  lampe.  Ce  mode  de  réalisation  est  avantageuse- 
ment  utilisé  dans  des  feux  de  signalisation  de  faible 
largeur  et  de  volume  réduit. 

Comme  on  l'a  indiqué,  un  feu  réalisé  selon  la  pré- 
sente  invention,  peut  être  un  feu  clignotant  avant  d'as- 
pect  incolore  situé  au  voisinage  d'un  projecteur  à  gla- 
ce  transparente,  ou  encore  un  feu  de  signalisation 
arrière  (clignotant,  feu  de  position,  feu  stop,...)  placé 
par  exemple  au  voisinage  d'un  feu  de  recul,  ou  en  une 
position  symétrique  d'un  feu  de  recul  prévu  du  côté 
opposé  du  véhicule. 

Selon  une  autre  variante  de  l'invention,dans  le 
but  d'atténuer  encore  la  coloration  du  feu  lorsqu'il  est 
éteint,  le  cache  peut  être  conçu  sur  sa  face  intérieure 
concave  pour  absorber  au  moins  en  partie  le  rayon- 
nement  issu  du  filament. 

Revendications 

1.  Feu  de  signalisation  pour  véhicule  automobile, 
susceptible  d'émettre  un  rayonnement  lumineux 
de  signalisation  coloré,  du  type  comprenant  une 
glace  de  fermeture  incolore  (1  0),  un  moyen  de  ré- 
flexion  tel  qu'un  réflecteur  (20),  une  lampe  à  fila- 
ment  (30),  un  moyen  pour  colorer  le  rayonnement 
lumineux  issu  du  filament  et  un  moyen  pour  mas- 
quer  au  moins  partiellement  ledit  moyen  de  colo- 
ration  de  manière  à  donner  au  feu  de  signalisa- 
tion  éteint  un  aspect  extérieur  essentiellement  in- 
colore,  caractérisé  en  ce  que  ledit  moyen  de  co- 
loration  est  constitué  par  un  bulbe  coloré  (31)  de 
la  lampe  (30)  et  en  ce  que  ledit  moyen  de  mas- 
quage  est  constitué  par  un  cache  opaque  (41  ,42) 
d'aspect  neutre  ou  bien  réfléchissant  recouvrant 
une  région  frontale  du  bulbe  coloré  (31)  de  la  lam- 
pe  (30). 

2.  Feu  de  signalisation  pourvéhicule  automobile  se- 
lon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce  que  ledit 
cache  opaque  est  constitué  par  un  revêtement 
aluminé  (41)  formé  sur  ladite  région  frontale  du 
bulbe. 

3.  Feu  de  signalisation  pourvéhicule  automobile  se- 
lon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce  que  ledit 
cache  opaque  est  constitué  par  une  peinture  ap- 
pliquée  sur  ladite  région  frontale  du  bulbe.. 

4.  Feu  de  signalisation  pourvéhicule  automobile  se- 
lon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce  que  ledit 
cache  opaque  est  un  écran  opaque  (42)  appliqué 

étroitement  sur  la  région  frontale  du  bulbe  (31)  et 
comportant  des  moyens  de  fixation  (43,44,45). 

5.  Feu  de  signalisation  pourvéhicule  automobile  se- 
5  Ion  la  revendication  4,  caractérisé  en  ce  que  ledit 

cache  (42)  est  réfléchissant  sur  une  face  exté- 
rieure  convexe. 

6.  Feu  de  signalisation  pourvéhicule  automobile  se- 
10  Ion  la  revendication  4  ou  5,  caractérisé  en  ce  que 

l'écran  est  réfléchissant  sur  une  face  intérieure 
concave,  tournée  vers  la  lampe,  de  manière  à  for- 
mer  également  un  moyen  récupérateur  de  flux. 

15  7.  Feu  de  signalisation  pourvéhicule  automobile  se- 
lon  la  revendication  6,  caractérisé  en  ce  que 
l'écran  (42)  est  de  forme  essentiellement  hémis- 
phérique  et  centré  au  voisinage  du  filament. 

20  8.  Feu  de  signalisation  pourvéhicule  automobile  se- 
lon  l'une  des  revendications  4  à  7,  caractérisé  en 
ce  que  les  moyens  de  fixation  (43,44)  de  l'écran 
(42)  comprennent  au  moins  une  patte  étroite  de 
fixation  (43,44)  s'étendant  à  partir  dudit  écran 

25  vers  le  réflecteur  (20). 

9.  Feu  de  signalisation  pourvéhicule  automobile  se- 
lon  l'une  des  revendications  4  à  7,  caractérisé  en 
ce  que  l'écran  opaque  (42)  est  fixé  sur  le  feu  par 

30  au  moins  une  patte  (45)  formant  dissipateur  ther- 
mique. 
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